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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 9389

Texte de la question

M. Franck Thomas-Richard demande a M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur de bien vouloir indiquer pourquoi il n'a pas ete possible d'etablir un contrat de plan avec La
Poste. Il aimerait en connaitre les raisons et savoir les services responsables de cette non-application de la loi
du 2 juillet 1990. Il lui demande de lui indiquer les mesures efficaces qu'il compte prendre pour faire respecter
cet etat de droit.

Texte de la réponse

Ainsi que le releve l'honorable parlementaire, La Poste est a ce jour le seul etablissement public important a ne
pas disposer d'un contrat de plan pluriannuel, regissant ses relations avec l'Etat. En effet, les projets elabores
depuis 1991 n'ont pas abouti et aucun document ne fixe actuellement les parametres financiers des relations
entre l'Etat et La Poste. Face a cette situation, qu'il a decouverte en 1993, le gouvernement a decide d'engager
rapidement des discussions pour la conclusion d'un contrat de plan qui devra couvrir les trois prochaines
annees.
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